
 

 

 
 

Exercice 1 : 

 

L'entreprise fait partie des agents économiques fondamentaux. Dans le cadre de 

l'étude des grandes fonctions principales de la micro et macroéconomie, telles que la 

production, la consommation et l'investissement, l'entreprise est traditionnellement 

définie comme un agent économique qui met en œuvre un ensemble de moyens : 

 

● Humains : ouvriers, cadres, représentants, etc. 

● Matériels : machines, constructions, matériels de transport, ordinateurs, etc. 

● Immatériels : fonds de commerce, logiciels, brevets, savoir-faire, etc. 

● Financiers : capitaux propres et emprunts. 

 

Ces moyens sont mis en œuvre pour produire des biens matériels (voitures, chemises, 

tables) ou des biens immatériels (services comme le conseil, la restauration, la 

formation) destinés à satisfaire les besoins des consommateurs. 

 

T.A.F : 

 

1. Donner un titre au texte. 

2. Définir l’entreprise selon le texte. 

3. Donner deux autres définitions de l’entreprise. 

4. Quels sont, d’après vous, les objectifs de l’entreprise ? (2 points) 

5. Quels sont les critères de classification des entreprises ? (1 point) 

6. Quels sont les grandes fonctions de l’entreprise et définir chacune d'elles (2 

points) 
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